
 

 



 

 

 

« La morale du sport se situe dans le respect de la règle, des autres et de soi-même ». 

Participation à un championnat régional Sport Adapté 

 

- Avoir une licence compétitive FFSA et la présenter en début de championnat lors de la 

vérification des licences (avec la photographie). 

 

- S’être entraîné(e) régulièrement au sein de son club afin de préparer au mieux la participation 

au championnat. 

 

- Connaître les principales règles de l’activité pratiquée (selon les spécificités de la division). 

 

- Avoir un équipement sportif (tenue) conforme et réglementaire. 

 

- Apporter le matériel nécessaire à la pratique de l’activité (raquette, VTT…). 

 

- Être respectueux des partenaires,  des adversaires, des arbitres, des officiels, des organisateurs 

et de toutes personnes afférentes au championnat. 

 

- Être accompagné(e) d’au moins un dirigeant de l’association lors de la compétition.  

 

 

 

 

 

Le règlement FFSA est consultable sur le site internet de la Fédération Française du Sport Adapté. 

 

CATÉGORIES D’ÂGE - SAISON 2016/2017 

-11 ans 12/15 ans 16/20 ans Seniors Vétérans 

2006 et après 2005 à 2002 2001 à 1997 1996 à 1983 1982 et avant 

 

Pour plus de précisions, n’hésitez pas à contacter le Conseiller Sportif Régional de la discipline. 

Charte Sportive 

Point réglementaire 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Présentation  

Le Lieu d’Accueil 

L’Association  

Châteaubriant… terre d’accueil et d’histoire, capitale du Pays de la Mée, située au carrefour de la 

Bretagne et des Pays de la Loire. En Loire-Atlantique, au cœur de l’Ouest, à proximité de grands 

pôles urbains, Nantes, Saint-Nazaire, Rennes, Angers. 

Une sous-préfecture de 12 000 habitants et la ville-centre d’un bassin de vie de 50 000 habitants. 

Pôle industriel développé situé dans un pays à dominante rurale, Châteaubriant est une ville 

moyenne qui ajoute aux bienfaits de la vie à la campagne l’existence, dans la cité, de tous les 

services urbains d’une ville importante. 

Ville attractive, dynamique, ville de culture et de patrimoine, Châteaubriant est fière d’un passé 

prestigieux dont témoignent son magnifique château Médiéval et Renaissance, son église romane 

Saint-Jean de Béré (XIè siècle) et sa millénaire Foire de Béré. 

Châteaubriant, une ville d’histoire mais aussi une ville d’avenir. 

Châteaubriant, ville la plus sportive des Pays de la Loire en 2013, de nouveau candidate à ce 

challenge du Comité Régional Olympique et Sportif en 2017. 

La section Futsal Adapté des Voltigeurs de Châteaubriant en 2 mots… 

Issue de la dissolution du Club Sportif de la Mée, d'abord portée par la création du Châteaubriant 

Futsal Club 44 en 2012 à l'initiative de Jean-Luc Marsollier, secrétaire de la Ligue régionale de 

Football, la section futsal adapté fait désormais partie à part entière du "Grand" club des 

Voltigeurs de Châteaubriant depuis la fusion entre les 2 clubs opérée en juillet 2014. 

Elle s'inscrit dans un Projet de Club dont la volonté est d'élargir l'offre éducative et sportive en 

favorisant l'accès du football et de ses diverses pratiques au plus grand nombre et notamment aux 

porteurs de handicap, dans le cadre d'une mixité sociale résolument admise et factuelle. 

La section affiliée à la Fédération Française du Sport Adapté comptabilisait 16 licenciés à la fin de 

la saison 2015-2016. L'encadrement est assuré par deux techniciens en compétence : Jean-Pierre 

Larcher, éducateur ETAPS et Charlotte Philippot, éducatrice spécialisée des APS. 

Le Futsal adapté aux Voltigeurs, c'est une vraie philosophie de vie : se rencontrer, échanger, 

partager, jouer... 

 



 

 

Programme 

Programme Prévisionnel 

 

A partir de 9h00 : arrivée et accueil des équipes 

9h15 : enregistrement des équipes et accueil des licences 

10h15 : explications des règles et du déroulement de la journée 

10h30 : début des rencontres 

12h00 : pause déjeuner 

13h00 : reprise des rencontres et matchs de classement 

16h30 : fin des rencontres 

17h00 : proclamation des résultats et remise des récompenses 

Pot d'amitié offert par la Ville de Châteaubriant et le Club des Voltigeurs 

18h00 : fin de la journée 

 

Le comité d'organisation se réserve le droit de modifier à la marge les horaires en fonction du 

nombre d'équipes engagées. 

 



 

 

 Lieu de Manifestation :  

La compétition se déroulera : Au gymnase Guy-Môquet, rue des Déportés-Résistants, 44110 

Châteaubriant. 

C'est l'antre de l'équipe de Futsal des Voltigeurs qui évolue en championnat élite de DH Atlantique. 

Prendre la rocade vers Vitré jusqu'au rond-point de la route de Martigné-Ferchaud, tourner à gauche 

vers le centre-ville. La salle est immédiatement visible sur la gauche, près du terrain synthétique de 

football. 

Le lieu sera fléché par les panneaux FFSA.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Frais d’inscription :  

Une participation de 20 € par équipe sera demandée pour les frais d'organisation. 

 

 Restauration / Buvette :  

Restauration rapide sur place avec l'organisation du tournoi parallèle de football de jeunes des 

Voltigeurs sur le terrain synthétique contigu (sandwichs, frites, saucisses, etc.).  

Un point restauration/buvette sera dédié au gymnase. Un service sera également réservé sur le stade 

pour les joueurs et dirigeants des équipes du championnat régional de Futsal Adapté, sur 

présentation d'un ticket.  

En revanche, la buvette du stade ne sera pas accessible pour des raisons préventives. Il sera fait 

appel à la vigilance des accompagnateurs et encadrants. Le Comité d'organisation local ne pourra 

être tenu pour responsable des éventuels problèmes de consommation d'alcool. 

Un pack d'eau sera remis à chaque équipe à l'engagement. 

Informations  



  

   

 Inscriptions :  
 

La fiche d’engagement complétée est à retourner avant le  20 mars 2017   

par mail au CDSA de votre département 

et en copie au Conseiller Sportif Régional : csrsportadapte@gmail.com 
 

 

 

 

 

 

 
  Réclamation :  

Toute réclamation est accompagnée d’un chèque de caution de 50 euros. Ce dernier est restitué si 
la contestation est justifiée.  

 

  Contacts : 

Référent du club organisateur :    MARSOLLIER Jean-Luc - 06.23.37.69.73 / jlmarsollier@hotmail.fr  

Conseiller Sportif Régional : CHÂTEAU Antoine – 06.08.95.65.33 / csrsportadapte@gmail.com 

RAPPELS ! 

1 – Aucune modification (division, épreuve…) n’est possible après l’envoi des inscriptions. 

2 – Par souci d’organisation, toute inscription le jour de la compétition sera refusée 

(à l’exception des sports collectifs, en cas de changement de joueur(s) dans l’équipe). 

3 – Le jour de la compétition, les encadrants devront être en possession des licences (avec photo). 

Le jour de  

Informations  
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